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ARTICLE 22

Supprimer cet article.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Larticle 22 permet d'ouvrir le capital des sociétés d'exercice libéral.

Cet article a été supprimé au Sénat qui a considéré, à juste titre, que la complexité du dispositif 
envisagé n’offrait pas de garanties suffisantes aux professions pour assurer leur indépendance et 
préserver tout risque de conflit d’intérêt. Cet amendement vise donc à supprimer cet article.


